
BOURSES
SPORTIVES



À propos
Le Regroupement  lo is i rs  et  spor ts- Saguenay–Lac- Saint-Jean (RLS) ,  en  par tenar iat  avec la  Fondat ion des
Saguenéens ,  est  f ier  de contr ibuer  au déve loppement  des jeunes ath lètes  de la  rég ion grâce à  son
programme de bourses spor t ives .  Ce programme v ise  à  souten i r  la  prat ique spor t ive ,  la  par t ic ipat ion à  des
compét i t ions ,  tout  en favor isant  des va leurs  de persévérance,  d ’éth ique spor t ive  et  d ’espr i t  d ’équ ipe.

L E  P R O G R A M M E  D E  B O U R S E S  S P O R T I V E S  S E  C O M P O S E  D E  2  VO L E T S  :  

V O L E T S

V O L E T  1  :
Bourses

Part ic ipat ion à
une compét i t ion

V O L E T  2  :

O l y m p i q u e  -  5 0 0 0  $
Pa ra l y m p i q u e  -  5 0 0 0  $

M a x i m u m  1 0 0 0  $

C a n a d a  -  2  5 0 0  $
É q u i p e  Q C  -  1 5 0 0  $

E s p o i r  -  5 0 0  à  1 5 0 0  $

B o u r s e s  E xc e l l e n c e  :  Cette  c atégor ie  permet  de reconna î t re  les
ath lètes  du Saguenay–Lac- Saint-Jean qua l i f iés  aux J e u x
o l y m p i q u e s ,  aux  J e u x  p a ra l y m p i q u e ,  aux J e u x  d u  C a n a d a  o u
s é l e c t i o n n é s  d a n s  l ’é q u i p e  Q u é b e c  de sa fédérat ion spor t ive .

B o u r s e s  E s p o i r  :  Cette  catégor ie  permet  de souten i r  les  jeunes
ath lètes  du Saguenay-Lac-Saint-Jean  i d e n t i f i é s  E s p o i r  af in  qu ’ i l s
pu issent  poursu ivre  leur  entra înement .  Pour  obten i r  cet te  bourse ,  une
demande devra  être  déposée et  éva luée par  un comité .  

Cette  c atégor ie  sout ient  les  jeunes ath lètes  ident i f iés  Espoi r  lors  de
leur  par t ic ipat ion à  des compét i t ions .  

Un·e  ath lète  peut  présenter  une seu le  demande de bourse par  année f inanc ière  (du 1er  avr i l  au  31
mars) ,  et  ce,  dans un seu l  vo let  ;

Dans le  c as des bourses automat iques –  l ’ath lète  admiss ib le  peut  déposer  une demande au moment
de sa qua l i f ic at ion off ic ie l le ,  laque l le  sera  comptabi l isée comme sa demande annuel le .

MAJ -  2026-03-03 2

D E S C R I P T I O N M O N T A N T

-

C A L E N D R I E R  

O u v e r t u r e  d e s
d e m a n d e s

En cont inu -

-

30 Avr i l  (Sports  d ’été)
30 septembre (Sports  d ’h iver )

45 jours  après
la  demande

30 ju in
30 novembre

45 jours  après
la  demande

Volet  1  -  Bourse exce l lence

Volet  1  -  Bourse espoi r

Volet  2

D a t e  l i m i t e  d e  d é p o t D é c i s i o nVo l e t

En cont inu



Règlements généraux

Toutes les  demandes de bourse doivent  respecter  les  cr i tères  d ’admiss ib i l i té  et  les  ex igences du
programme.  Cela  inc lut ,  entre  autres ,  mais  sans c i  contra indre :

Rés ider  sur  le  terr i to i re  du Saguenay-Lac- Saint-Jean:  s i  l ’ath lète  demeure à  l ’extér ieur  pour
l ’entra înement ,  les  parents  de ce dern ier  do ivent  rés ider  sur  le  terr i to i re  du Saguenay-Lac- Saint-Jean ;
Être  âgé.e  entre  12  à  35 ans ;
Fourn i r  une preuve off ic ie l le  de qua l i f ic at ion ;
Soumettre  un doss ier  complet  inc luant  tous les  documents  demandés ;
Respecter  la  date  l imi te  (s i  appl ic ab le)  ;
Prat iquer  un spor t  reconnu par  le  Min istère  de l ’éduc at ion .

L e s  d e m a n d e s  n o n  c o n f o r m e s  n e  s e r o n t  p a s  a n a l y s é e s  p a r  l e  c o m i t é  d ’éva l u a t i o n .

Un·e  ath lète  dont  la  demande est  jugée non conforme lors  de l ’ana lyse admin ist rat ive  peut  redéposer  une
demande corr igée dans les  dé la is  prescr i ts .

Un ·e  ath lète  dont  la  demande est  refusée su i te  à  l ’éva luat ion du comité  ou qu i  annu le  sa  demande ne pourra
déposer  q u ’ u n e  s e u l e  autre  demande d i f férente  au cours  de la  même année f inanc ière  (du 1er  avr i l  au  31
mars)  ou avant  les  dates l imi tes  ind iquées .

Tout ·e  c andidat ·e  do i t  respecter  les  pr inc ipes d ’éth ique spor t ive  et  de sa ine condui te  en tout  temps ,  tant  en
compét i t ion  qu ’à  l ’entra înement  ou sur  les  médias  soc iaux .

Le respect  de cette  c lause impl ique notamment  :

Respect  des règ les  de son spor t  et  des décis ions des off ic ie ls  ;
Compor tement  respectueux envers  entra îneurs ,  coéquip iers ,  adversa i res ,  off ic ie ls  et  spectateurs  ;
Respect  des po l i t iques de lutte  contre  le  dopage,  de prévent ion de la  v io lence,  du harcè lement  et  de la
d iscr iminat ion .

Tout  manquement  grave à  ces pr inc ipes peut  entra îner  le  refus  de la  demande ou le  ret ra i t  de la  bourse,
même après son att r ibut ion .

G E ST I O N  D E S  D E M A N D E S  E T  C O N FO R M I T É

C L AU S E  D E  FA I R - P L AY  E T  D ’ É T H I Q U E  S P O R T I V E
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VOLET 1 - Bourses excellences

La bourse est  att r ibuée automat iquement  aux ath lètes  du Saguenay–Lac- Saint-Jean qua l i f iés  aux Jeux
olympiques ou aux Jeux du Canada ou ayant  été  sé lect ionné dans l ’équ ipe Québec de sa fédérat ion
spor t ive .

I m p o r t a n t  :

Aucune bourse ne sera  remise tant  que la  demande n’est  pas conforme et  que toutes les  preuves
off ic ie l les  de qua l i f ic at ion n’ont  pas été  fourn ies  ;
Cette  bourse ne nécess i te  pas de rappor t  f ina l  n i  de p ièces just i f ic at ives  supplémenta i res .

L’ob ject i f  est  de souten i r  rap idement  les  ath lètes  d ’exce l lence tout  en garant issant  la  vérac i té  et  la
conformité  des informat ions reçues .

Rempl i r  le  formula i re  de demande off ic ie l  à  té lécharger  ic i  :  Bourse spor t ive  Volet  1  -  Exce l lence ;
Jo indre les  preuves off ic ie l les  de qua l i f ic at ion pour  les  Jeux o lympiques ,  les  Jeux du Canada ou de
sé lect ion dans l ’Équ ipe Québec de sa fédérat ion spor t ive  ;
Soumettre  le  formula i re  complet  dès la  qua l i f ic at ion ;
Les bourses ne peuvent  pas être  rétroact ives  à  un évènement .

M O DA L I T É S  D E  L A  B O U R S E  

E F F E C T U E R  U N E  D E M A N D E  D E  B O U R S E
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Pour  être  admiss ib le  au Volet  Exce l lence,  le  ou la  c andidat ·e  do i t  :

Rés ider  sur  le  terr i to i re  du Saguenay-Lac- Saint-Jean:  s i  l ’ath lète  demeure à  l ’extér ieur  pour
l ’entra înement ,  les  parents  de ce dern ier  do ivent  rés ider  sur  le  terr i to i re  du Saguenay-Lac- Saint-Jean ;

Être  off ic ie l lement  qua l i f ié ·e  à  l ’un  des événements  su ivants  (preuve requise)  :
Jeux o lympiques ;
Jeux du Canada ;
Équipe Québec.

Présenter  une seu le  demande par  année f inanc ière  (du 1er  avr i l  au  31  mars)  ;

Représenter  le  Québec ou le  Canada lors  de l ’évènement  ;

Fourn i r  toutes  les  preuves demandées et  autres  documents  jugés pert inents  ;

Déposer  la  demande,  ass idument  rempl ie ,  dans les  dé la is  requis  à  l ’adresse su ivante  :  r ls@r ls-sag- lac .org .

A D M I S S I B I L I T É S

https://drive.google.com/file/d/1aUljpTCdvNWgMIjMm4edWQyH9DymRD9u/view?usp=sharing


La demande de bourse est  éva luée par  un comité  de sé lect ion .  S i  l ’ath lète  rempl i  toutes  les  condi t ions ,
ce lu i -c i  peut  se  vo i r  att r ibuer  une bourse a l lant  jusqu ’à  un maximum de 1500 $ .  

I m p o r t a n t  :

Aucune bourse ne sera  remise tant  que la  demande n’est  pas conforme et  que toutes les  preuves
off ic ie l les  de qua l i f ic at ion n’ont  pas été  fourn ies  ;
Cette  bourse ne nécess i te  pas de rappor t  f ina l  n i  de p ièces just i f ic at ives  supplémenta i res .

Rempl i r  le  formula i re  de demande off ic ie l  à  té lécharger  ic i  :  Bourse spor t ive  Volet  1  -  Espoi r  ;
Jo indre les  preuves off ic ie l les  de par t ic ipat ion à  un programme spor t-étude reconnu par  un min istère
et/ou de par t ic ipat ion aux Jeux du Québec ;
Soumettre  le  formula i re  complet  avant  la  date  l imi te .

M O DA L I T É S  D E  L A  B O U R S E  

E F F E C T U E R  U N E  D E M A N D E  D E  B O U R S E
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Pour  être  admiss ib le  au Volet  Exce l lence,  le  ou la  c andidat ·e  do i t  :

Rés ider  sur  le  terr i to i re  du Saguenay-Lac- Saint-Jean ;

Fa i re  part ie  d ’un  sport  étude reconnu par  le  min istère  et/ou avoi r  part ic iper  à  une f ina le  prov inc ia le
des Jeux du Québec ;

Prat iquer  un spor t  reconnu par  une fédérat ion spor t ive  prov inc ia le  ;

Être  âgé.e  entre  12  et  18  ans ;

Présenter  une seu le  demande par  année f inanc ière  (du 1er  avr i l  au  31  mars)  ;

Fourn i r  toutes  les  preuves demandées et  autres  documents  jugés pert inents  ;

Déposer  la  demande,  ass idument  rempl ie ,  dans les  dé la is  requis  à  l ’adresse su ivante  :  r ls@r ls-sag- lac .org ;

Respecter  la  date  l imi te  de dépôt  (se lon votre  sport ) .

A D M I S S I B I L I T É S

VOLET 1 - Bourses Espoir

https://drive.google.com/file/d/1BbhQRgurICcLlOFVU_KPcoEUvW1drBlJ/view?usp=drive_link


VOLET 2 - Participation à une compétition
O B J E C T I F S  :  Le  Volet  Par t ic ipat ion à  une compét i t ion  a  pour  ob ject i f  de souten i r  les  ath lètes  du
Saguenay–Lac- Saint-Jean dans leur  par t ic ipat ion à  des compét i t ions prov inc ia les ,  nat iona les  ou
internat iona les .  Ce vo let  v ise  à  rédui re  les  obstac les  f inanc iers  l iés  aux déplacements ,  notamment  les  f ra is
de t ranspor t ,  d ’hébergement  et  de subs istance,  af in  de favor iser  l ’accès aux compét i t ions et  le
déve loppement  de l ’expér ience spor t ive  des ath lètes .

Un ind iv idu ou une équipe peut  déposer  une seu le  demande par  année f inanc ière  pour  ce vo let  ;
L’a ide est  accordée en fonct ion d ’un barème de c a lcu l  basé sur  la  d istance et  le  type de compét i t ion .

Ve r s e m e n t  d e  l ’a i d e  f i n a n c i è r e  :
Le versement  est  effectué après l ’événement  ;
L’ath lète  do i t  fourn i r  les  p ièces just i f ic at ives  ob l igato i res  ( factures ,  preuves de par t ic ipat ion ,  reçus de
transpor t ,  etc . )  ;
Les documents  do ivent  êt re  remis  dans un dé la i  de 30 jours  su ivant  la  compét i t ion  ;
Une fo is  les  p ièces va l idées ,  un  seu l  versement  est  effectué.

I m p o r t a n t  :  
Toute  demande pour  laque l le  les  p ièces just i f ic at ives  ne sont  pas fourn ies  dans les  dé la is  peut
entra îner  le  refus  de l ’a ide f inanc ière.

Pour  êt re  admiss ib le  au vo let  Par t ic ipat ion à  une compét i t ion  :

Être  rés ident ·e  du Saguenay–Lac- Saint-Jean depuis  au moins  12  mois  au moment  du dépôt  de la
demande (preuve requise)  ;

Êt re  âgé.e  de 12  à  18  ans à  la  date  de dépôt  ;

Par t ic iper  à  une compét i t ion  prov inc ia le ,  nat iona le  ou internat iona le  reconnue par  une fédérat ion
spor t ive  et/ou par  le  Min istère  de l ’éduc at ion ;

L’événement  do i t  se  dérou ler  à  p lus  de 200 km (a l ler  s imple)  du l ieu  de rés idence ;

Être  aff i l ié ·e  à  un c lub ou une fédérat ion spor t ive  reconnue ;

Déposer  une demande 45 jours  avant  la  par t ic ipat ion à  l ’événement  ;

Présenter  une seu le  demande par  année f inanc ière  ( 1er  avr i l  au  31  mars)  ;

Déposer  la  demande,  ass idument  rempl ie ,  dans les  dé la is  requis  à  l ’adresse su ivante  :  r ls@r ls-sag- lac .org .

A D M I S S I B I L I T É S

M O DA L I T É S  D E  L A  B O U R S E  

6

D é p e n s e s  a d m i s s i b l e s D é p e n s e s  n o n  a d m i s s i b l e s

Fra is  de t ranspor t  (km,  essence,  loc at ion de véh icu le
ou autobus)  ;
Fra is  d ’hébergement  ;
Fra is  de repas l iés  à  l ’événement .

Dépenses dé jà  couver tes  par  une autre  a ide f inanc ière  ;
Sa la i res  ou honora i res  ;
Vêtements  et  équ ipements  personnels  ;
Consommat ion d ’a lcool  ;
Dépenses non just i f iées  par  des p ièces just i f ic at ives  ;
Format ion ou c l in ique de perfect ionnement  ;
Dépenses engagées avant  la  conf i rmat ion du
f inancement  ;  
Demande de f ra is  de t ransport  dans le  cas où l ’a th lète
voyage dans un véh icu le  15  passagers  ou un autobus ;
Un événement  qu i  a  dé jà  été  f inancé dans le  cadre d ’un
autre  programme.

Prov inc ia l 500 $ 150 $

 +  d e  4 0 0  k m -  d e  3 9 9  k m

Nat iona l 800 $ 300 $

Internat iona l 1000 $ 500 $

Évè n e m e n t



Pour plus d’informations
REGROUPEMENT LOISIRS ET SPORTS

SAGUENAY–LAC - SAINT-JEAN

(418)  480-2228

w w w.r lssaguenay lac st jean .com

Faire  par ven i r  votre  formula i re  dûment  rempl i  à
l ’adresse :  r ls@rls-sag-lac.org


	BOURSES
	SPORTIVES
	À propos
	Le Regroupement loisirs et sports-Saguenay–Lac-Saint-Jean (RLS), en partenariat avec la Fondation des Saguenéens, est fier de contribuer au développement des jeunes athlètes de la région grâce à son programme de bourses sportives. Ce programme vise à soutenir la pratique sportive, la participation à des compétitions, tout en favorisant des valeurs de persévérance, d’éthique sportive et d’esprit d’équipe.
	LE PROGRAMME DE BOURSES SPORTIVES SE COMPOSE DE 2 VOLETS :
	VOLETS
	VOLET 1 :
	Bourses

	VOLET 2 :
	Participation à une compétition

	DESCRIPTION
	Bourses Excellence : Cette catégorie permet de reconnaître les athlètes du Saguenay–Lac-Saint-Jean qualifiés aux Jeux olympiques, aux Jeux paralympique, aux Jeux du Canada ou sélectionnés dans l’équipe Québec de sa fédération sportive.
	Bourses Espoir : Cette catégorie permet de soutenir les jeunes athlètes du Saguenay-Lac-Saint-Jean identifiés Espoir afin qu’ils puissent poursuivre leur entraînement. Pour obtenir cette bourse, une demande devra être déposée et évaluée par un comité.
	Cette catégorie soutient les jeunes athlètes identifiés Espoir lors de leur participation à des compétitions.

	MONTANT
	Un·e athlète peut présenter une seule demande de bourse par année financière (du 1er avril au 31 mars), et ce, dans un seul volet ;
	Dans le cas des bourses automatiques – l’athlète admissible peut déposer une demande au moment de sa qualification officielle, laquelle sera comptabilisée comme sa demande annuelle.

	CALENDRIER
	Volet
	Volet 1 - Bourse excellence
	Volet 1 - Bourse espoir
	Volet 2

	Ouverture des demandes
	En continu
	En continu

	Date limite de dépot
	30 Avril (Sports d’été)
	30 septembre (Sports d’hiver)

	Décision
	45 jours après la demande
	30 juin
	30 novembre
	45 jours après la demande
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	Règlements généraux
	GESTION DES DEMANDES ET CONFORMITÉ
	Toutes les demandes de bourse doivent respecter les critères d’admissibilité et les exigences du programme. Cela inclut, entre autres, mais sans ci contraindre :
	Résider sur le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean: si l’athlète demeure à l’extérieur pour l’entraînement, les parents de ce dernier doivent résider sur le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean ;
	Être âgé.e entre 12 à 35 ans ;
	Fournir une preuve officielle de qualification ;
	Soumettre un dossier complet incluant tous les documents demandés ;
	Respecter la date limite (si applicable) ;
	Pratiquer un sport reconnu par le Ministère de l’éducation.
	Les demandes non conformes ne seront pas analysées par le comité d’évaluation.
	Un·e athlète dont la demande est jugée non conforme lors de l’analyse administrative peut redéposer une demande corrigée dans les délais prescrits.
	Un·e athlète dont la demande est refusée suite à l’évaluation du comité ou qui annule sa demande ne pourra déposer qu’une seule autre demande différente au cours de la même année financière (du 1er avril au 31 mars) ou avant les dates limites indiquées.


	CLAUSE DE FAIR-PLAY ET D’ÉTHIQUE SPORTIVE
	Tout·e candidat·e doit respecter les principes d’éthique sportive et de saine conduite en tout temps, tant en compétition qu’à l’entraînement ou sur les médias sociaux.
	Le respect de cette clause implique notamment :
	Respect des règles de son sport et des décisions des officiels ;
	Comportement respectueux envers entraîneurs, coéquipiers, adversaires, officiels et spectateurs ;
	Respect des politiques de lutte contre le dopage, de prévention de la violence, du harcèlement et de la discrimination.
	Tout manquement grave à ces principes peut entraîner le refus de la demande ou le retrait de la bourse, même après son attribution.


	VOLET 1 - Bourses excellences
	ADMISSIBILITÉS
	Pour être admissible au Volet Excellence, le ou la candidat·e doit :
	Résider sur le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean: si l’athlète demeure à l’extérieur pour l’entraînement, les parents de ce dernier doivent résider sur le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean ;
	Être officiellement qualifié·e à l’un des événements suivants (preuve requise) :
	Jeux olympiques ;
	Jeux du Canada ;
	Équipe Québec.
	Présenter une seule demande par année financière (du 1er avril au 31 mars) ;
	Représenter le Québec ou le Canada lors de l’évènement ;
	Fournir toutes les preuves demandées et autres documents jugés pertinents ;
	Déposer la demande, assidument remplie, dans les délais requis à l’adresse suivante : rls@rls-sag-lac.org.

	MODALITÉS DE LA BOURSE
	La bourse est attribuée automatiquement aux athlètes du Saguenay–Lac-Saint-Jean qualifiés aux Jeux olympiques ou aux Jeux du Canada ou ayant été sélectionné dans l’équipe Québec de sa fédération sportive.
	Important :
	Aucune bourse ne sera remise tant que la demande n’est pas conforme et que toutes les preuves officielles de qualification n’ont pas été fournies ;
	Cette bourse ne nécessite pas de rapport final ni de pièces justificatives supplémentaires.
	L’objectif est de soutenir rapidement les athlètes d’excellence tout en garantissant la véracité et la conformité des informations reçues.


	EFFECTUER UNE DEMANDE DE BOURSE
	Remplir le formulaire de demande officiel à télécharger ici : Bourse sportive Volet 1 - Excellence ;
	Joindre les preuves officielles de qualification pour les Jeux olympiques, les Jeux du Canada ou de sélection dans l’Équipe Québec de sa fédération sportive ;
	Soumettre le formulaire complet dès la qualification ;
	Les bourses ne peuvent pas être rétroactives à un évènement.


	VOLET 1 - Bourses Espoir
	ADMISSIBILITÉS
	Pour être admissible au Volet Excellence, le ou la candidat·e doit :
	Résider sur le territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean ;
	Être âgé.e entre 12 et 18 ans ;
	Faire partie d’un sport étude reconnu par le ministère et/ou avoir participer à une finale provinciale des Jeux du Québec ;
	Pratiquer un sport reconnu par une fédération sportive provinciale ;
	Présenter une seule demande par année financière (du 1er avril au 31 mars) ;
	Fournir toutes les preuves demandées et autres documents jugés pertinents ;
	Déposer la demande, assidument remplie, dans les délais requis à l’adresse suivante : rls@rls-sag-lac.org ;
	Respecter la date limite de dépôt (selon votre sport).

	MODALITÉS DE LA BOURSE
	La demande de bourse est évaluée par un comité de sélection. Si l’athlète rempli toutes les conditions, celui-ci peut se voir attribuer une bourse allant jusqu’à un maximum de 1500 $.
	Important :
	Aucune bourse ne sera remise tant que la demande n’est pas conforme et que toutes les preuves officielles de qualification n’ont pas été fournies ;
	Cette bourse ne nécessite pas de rapport final ni de pièces justificatives supplémentaires.


	EFFECTUER UNE DEMANDE DE BOURSE
	Remplir le formulaire de demande officiel à télécharger ici : Bourse sportive Volet 1 - Espoir ;
	Joindre les preuves officielles de participation à un programme sport-étude reconnu par un ministère et/ou de participation aux Jeux du Québec ;
	Soumettre le formulaire complet avant la date limite.


	VOLET 2 - Participation à une compétition
	OBJECTIFS : Le Volet Participation à une compétition a pour objectif de soutenir les athlètes du Saguenay–Lac-Saint-Jean dans leur participation à des compétitions provinciales, nationales ou internationales. Ce volet vise à réduire les obstacles financiers liés aux déplacements, notamment les frais de transport, d’hébergement et de subsistance, afin de favoriser l’accès aux compétitions et le développement de l’expérience sportive des athlètes.
	ADMISSIBILITÉS
	Pour être admissible au volet Participation à une compétition :
	Être résident·e du Saguenay–Lac-Saint-Jean depuis au moins 12 mois au moment du dépôt de la demande (preuve requise) ;
	Être âgé.e de 12 à 18 ans à la date de dépôt ;
	Participer à une compétition provinciale, nationale ou internationale reconnue par une fédération sportive et/ou par le Ministère de l’éducation ;
	L’événement doit se dérouler à plus de 200 km (aller simple) du lieu de résidence ;
	Être affilié·e à un club ou une fédération sportive reconnue ;
	Déposer une demande 45 jours avant la participation à l’événement ;
	Présenter une seule demande par année financière (1er avril au 31 mars) ;
	Déposer la demande, assidument remplie, dans les délais requis à l’adresse suivante : rls@rls-sag-lac.org.
	Dépenses admissibles
	Dépenses non admissibles

	MODALITÉS DE LA BOURSE
	Un individu ou une équipe peut déposer une seule demande par année financière pour ce volet ;
	L’aide est accordée en fonction d’un barème de calcul basé sur la distance et le type de compétition.
	Évènement
	+ de 400 km
	- de 399 km
	Provincial
	National
	International
	500 $
	800 $
	1000 $
	150 $
	300 $
	500 $

	Versement de l’aide financière :
	Le versement est effectué après l’événement ;
	L’athlète doit fournir les pièces justificatives obligatoires (factures, preuves de participation, reçus de transport, etc.) ;
	Les documents doivent être remis dans un délai de 30 jours suivant la compétition ;
	Une fois les pièces validées, un seul versement est effectué.
	Important :  Toute demande pour laquelle les pièces justificatives ne sont pas fournies dans les délais peut entraîner le refus de l’aide financière.
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